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Original : Anglais 

 

RAPPORT DU 11EME COMITÉ DE SESSION DU COMCEC 

(İstanbul, 13 novembre 2007) 

 

 

1. Le 11
ème

 Comité de Session du COMCEC a été tenu le 13 novembre 2007, avant  

la 23
ème

 Session du COMCEC. 

 

2. La Réunion a été présidée par M. Ferruh Tigli, le Chef du Bureau de 

Coordination du COMCEC. 

 

3. Outre le Secrétariat Général de l’OCI et le Bureau de Coordination du COMCEC 

(BCC),  les institutions suivantes de l’OCI ont assisté à la Réunion : 

 

- Le Centre des Recherches Statistiques, Economiques et Sociales et de 

Formation pour les Pays Islamiques (CRSESFPI) 

- Le Centre Islamique pour le Développement du Commerce (CIDC) 

- La Banque Islamique de Développement (BID) 

- La Chambre Islamique du Commerce et d’Industrie (CICI) 

- L’Université Islamique de Technologie (UII) 

 

Certaines Institutions Turques initiatrices des projets de coopération du COMCEC ont 

assisté à la Réunion. 

 

4. Concernant le projet d’Ordre du jour du comité de session,  le représentant de la 

CICI a pris la parole pour suggérer de prendre en considération les nouvelles 

propositions du Président de la CICI, S.E. Saleh Kamel, conformément aux points 

figurant sur l’ordre du jour et les diverses questions. Cette proposition a  été adoptée 

par le Comité. 

 

La Réunion a approuvé  les points suivants de l’Ordre du jour pour considération. 

 

1. Examen des Projets de Coopération proposés par le COMCEC. 

 

2. Examen du Projet des Termes de Références (PTF) du groupe de travail 

établi pour étudier les moyens et les méthodes pour hausser le Commerce 

Intra – OCI à 20 % d’ici 2015.   
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- Présentations faites par le Bureau de Coordination du COMCEC et la BID. 

 

3. Questions diverses. 

 

Au  titre du Point 1 de l’ordre du jour. 

 

4. Le Bureau de Coordination du COMCEC (BCC) a fait une présentation sur les 

développements récents au sujet des propositions de projets. Les Initiateurs et les 

Coordinateurs des propositions de projets  ont ensuite discuté les développements 

récents de leurs projets.  

 

5. Le Comité  a débouché sur les recommandations suivantes au sujet des projets 

suivants : 

- Pour le projet intitulé « La Coopération Technique entre les Bureaux de Brevets 

des Etats – Membres de l’OCI » les représentants de l’Institut de Brevets Turc 

(IBT) et du CIDC ont représenté les derniers développements concernant ce 

projet réalisé depuis la dernière réunion du Comité de Session.  Ils ont informé le 

Comité que le CIDC et l’Institut de Brevets en collaboration avec le Bureau 

Marocain pour la Propriété Industrielle et Commerciale (BMPIC) ont organisé du 

11 au 13 juillet 2007 la Deuxième  Conférence sur « La Coopération Technique 

entre les Bureaux de Propriétés Industrielles dans les Etats Membres de 

l’Organisation da la Coopération Islamique (OCI) », à Casablanca au Royaume 

du Maroc. 

 

Le but principal de cette Conférence est d’adopter les programmes de travail des 

deux  sous – comités crées durant la première Conférence en réponse au 

questionnaire envoyé  par le CIDC au mois de mars 2007. 

 

Le Conseil de Coopération du Golfe (CCG), l’Union du Maghreb Arabe (UMA), 

le Secrétariat Général de l’OCI et l’Organisation Mondiale de la Propriété 

Intellectuelle ainsi que  30 Etats Membres de l’OCI ont assisté à cette 

Conférence. 

 

- Cette Conférence a été conclue par l'adoption des plans d'affaires des deux sous-

comités, à savoir,  « Le Renforcement des capacités institutionnelles » et " Les 

Technologies d'information" et a demandé au Directeur Général du CIDC ainsi 

qu'au Président du IBT d'effectuer une mission particulière à Djeddah, Royaume 
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de l'Arabie saoudite, afin de rencontrer le Secrétaire Général de l'OCI, le 

Professeur Dr. Ekmeleddin IHSANOGLU, et le Président de la BID, Dr. Ahmed 

ALI, pour leur présenter les plans d'affaires adoptés par la conférence et exiger 

leur soutien financier et moral. Une mission similaire sera organisée à GENEVE 

pour présenter les plans d'affaires au Directeur Général de l'Organisation 

Mondiale de la Propriété Intellectuelle Dr. Kamal IDRIS.   

 

Le comité s'est félicité du progrès réalisé dans ce projet. 

- Pour le projet intitulé « Entraînement sur la gestion d’incubateurs entre les 

Etats membres de l’OCI », le comité a été informé par le représentant de 

l’Organisation du Développement de Petite et Moyenne Industrie en 

Turquie (KOSGEB) et de la CICI (Coordinateur du Projet) qu’ils étaient en 

contact pour ce qui est de ce projet. Le Comité s’est félicité de l’offre du 

KOSGEB pour accueillir, en collaboration avec la CICI, un atelier en 2008 

et un Forum sur la Gestion d'Incubateurs en 2009. 

- En ce qui concerne le Projet intitulé “Coopération dans le domaine du 

développement technique: des lignes aériennes régionales à moyenne portée 

par les avions à turbines” proposé par l’industrie aérospatiale TUSAS de 

Turquie (TAI), le Comité a apprécié et salué la déclaration faite par le 

représentant de la BID sur le fait que le financement total de l’étude de 

faisabilité du Projet est en cours d’examen. 

 

- En ce qui concerne le projet intitulé “Application du système à coût réduit 

basé sur les cartographies pour faire le suivi des changements naturels et 

anthropologiques sur les côtes des pays membres de l’OCI”, le représentant 

de l’UIT a informé le comité que le propriétaire et le coordinateur des 

projets se rencontreront pour discuter des détails du projet et ils informeront 

le Bureau de Coordination du COMCEC.  

 

- Conformément à la recommandation pertinente de la 23
ème

 Session du 

Comité de Suivi du COMCEC, le Comité a demandé de supprimer de la 

liste le projet intitulé “les marchés mondiaux de l’or et les possibilités de 

coopération entre les pays islamiques”. Quant aux 6
ème

 et 7
ème

 projets 

intitulés respectivement “la création de compagnies régionales spécialisées 

dans l’organisation des foires et des expositions commerciales” et “la mise 

en place des salles d’exposition permanentes ”, le Comité a décidé de les 

exclure de la liste, étant donné que les secteurs public ou privé dans maints 
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pays membres s’acquittent bien du 1
er

 projet alors que le deuxième projet  

est déjà exécuté par le CIDC. 

 

- En ce qui concerne les projets intitulés “ Le Centre de contrôle et de 

surveillance satellitaire (SATCMC) et le “Satellite orbitaire à basse 

altitude”, proposés par le Satellite de communication et d’opération de câble 

TV de Turquie (TURKSAT); le représentant de TURKSAT a informé le 

Comité que ces projets doivent être suspendus, mais une autre proposition 

de projet de TURKSAT, intitulé “centre de formation et d’entraînement 

continuels sur les TIC” devrait être inclus à la liste des projets pour plus de 

considération. 

 

- Pour le projet intitulé “le développement durable à travers un réseau de 

parcs au-delà des frontières pour le tourisme et la réserve naturelle en 

Afrique de l’Ouest”, le comité a été informé par le CIDC que le Bénin, la 

Guinée, la Guinée Bissau, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal et la 

Sierra Leone s’intéressent à ce projet. Les termes de référence de l’étude de 

faisabilité du projet ont été soumis à la BID pour le financement. Outre ces 

recommandations, le Ministère du Tourisme et de l’Artisanat de la 

République de Guinée, en sa qualité de coordinatrice du projet, a effectué 

une visite au président de la BID en décembre 2006. La visite était 

couronnée de succès et la BID a demandé à chaque pays faisant partie du 

projet de présenter une demande de financement séparée par le biais de son 

gouverneur au Conseil des Gouverneurs de la BID. Cinq pays ont jusqu’à 

présent déposé leur demande. 

 

- En ce qui concerne le projet intitulé “Coopération technique dans le 

domaine de la préservation du patrimoine” proposé par le Royaume 

Hachémite de Jordanie, le Secrétariat général de l’OCI sera en contact avec 

la Jordanie et l’IRCICA (le Coordinateur du projet) et informera le Comité 

sur la dernière évolution de ce projet le plus tôt possible. 

 

7. Suite aux présentations faites sur les projets, le comité a exprimé sa satisfaction 

pour le progrès réalisé dans les projets 1, 2 et 7. Concernant les autres projets, le 

Comité a demandé par conséquent aux hauts responsables des Etats membres, 

d’adopter une approche proactive, et d’appeler leurs points focaux à contacter 

respectivement les initiateurs des projets et les coordinateurs, dans les plus brefs 

délais, afin de mettre en place lesdits projets. Le Comité a également souligné 



Annexe 12 à OIC/COMCEC/23-07/REP 

 

231 

l’approbation des hauts responsables pour annuler les projets à l’égard desquels 

d’aucun pays n’a exprimé son intérêt. 

 

 

Au titre du point 2 de l'ordre du jour 

 

8.  Les représentants du Bureau de Coordination du COMCEC et du BID ont 

informé le Comité sur les termes de référence du Groupe de Travail établi afin 

d'étudier les moyens de hausser à 20% le commerce intra-OCI d'ici 2015.  

 

9.  Le Comité a salué l'offre présentée par la BID pour abriter une RGE en vue 

d'aborder toutes les questions à Djeddah en 2008 avant le 24
ème

 Comité de Suivi du 

COMCEC, et ce avec la participation des Etats Membres selon leur propre expertise 

ainsi que les Institutions Internationales et les Institutions pertinentes de l'OCI.  

 

Au titre du point 3 de l'ordre du jour 

 

10. Le représentant de la Chambre Islamique de Commerce et d'Industrie (CICI) a 

informé le Comité sur les nouveaux projets concernant la création de deux Fonds, l'un 

pour La Recherche et la Technologie et l'autre pour l'Investissement. De même, le 

Comité a été informé que l'étude détaillée sur les deux Fonds sera soumise dès son 

achèvement. Le Comité a salué l'idée de la création des Fonds et a approuvé de fournir 

leur contribution dès qu'il reçoit davantage d'information.  

 

11.  Ensuite, le Comité a conclu ses travaux en exprimant ses remerciements.  
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Liste des Projets Proposés 

 
No.de 

série 

Projets Proposés / Idées Proposé Par 

le Pays / 

l’Instituon 

Pays Intéressé Coordinateur 

1. Coopération technique entre les Bureaux de brevets dans les 

Etats Membres de l’OCI 

Turquie Kazakistan, 

Syrie, Maroc, 

Bangladesh, 

Pakistan et le 

Yémen 

 

 

CIDC 

2. Entraînement sur la gestion des incubateurs entre les Etats 

Membres de l’OCI. 

Turquie   

CICI 

3. Coopération dans le domaine du Développement technique 

des lignes aériennes d’avions à turbines à moyenne portée 

régionales. 

 

Turquie 

 

Kazakhistan 

 

4. Applications du système à coût réduit basé sur les 

cartographies pour faire le suivi des changements naturels et 

anthropogéniques sur les côtes des Etats Membres de l’OCI. 

 

Turquie 

  

IUT 

5. Centre de contrôle et de surveillance satellitaire (SATCMC) Turquie Turquie  

6. Satellite orbitaire à basse altitude Turquie Turquie  

7. Création d’un réseau de parcs de réserves naturels au delà des 

frontières en Afrique de l’Ouest. 

Guinée Gambie, 

Guinée-

Bissau, Mali, 

Mauritanie, 

Sénégal, Sierre 

Leone 

 

CIDC/SESRTCIC 

8. Coopération technique dans le domaine de la préservation du 

patrimoine. 

Jordanie  IRCICA 

 

 

 

 


